
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je déclare avoir pris connaissance des directives de la 
Chaire de droit pénal et de criminologie de la Prof. Vuille, 
de la Directive n° 3 de la Faculté de droit, et du 
Mémorandum concernant les plagiats. 
 
Je certifie avoir pris connaissance du fait que la fraude et le 
plagiat sont sanctionnés par un échec et sont 
communiqués au Rectorat qui est compétent pour prendre 
des sanctions disciplinaires (art. 29 RED 2013). 
 
Je déclare solennellement avoir effectué personnellement 
le travail rendu et avoir cité systématiquement toutes mes 
sources.   
 
 
Lieu : 
 
Date : 
 
Nom de l’étudiant.e : 
 
Signature : 
 

Déclaration sur l’honneur 

 


